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Rapporteur: M. Alain Charbonnier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous la très efficace présidence de Mme Mireille Gossauer-Zurcher 
que la commission s’est réunie le 10 octobre 2001, afin de traiter ce projet de 
loi 8620 apportant des modifications au règlement du Grand Conseil. 

La commission a pu compter sur la collaboration précieuse de M. René 
Kronstein, directeur de l’Administration des communes. L’excellent procès-
verbal a été l’œuvre de Mme Karine Henchoz. 

Ce projet de loi est le fruit du travail effectué par le bureau de la dernière 
année de la précédente législature, qu’il en soit remercié et félicité ici. Ce 
bureau, sous la présidence de Mme Elisabeth Reusse-Decrey, a été sensible 
aux nombreuses critiques émises ces derniers temps sur le fonctionnement de 
notre Parlement. Dès lors, il a engagé un travail, afin de trouver des 
améliorations et de les proposer par ce projet de loi. Pour ce faire, il a formé un 
groupe de travail formé d’anciens présidents du Grand Conseil encore en 
activité comme députés : Mme Christine Sayegh, MM. Claude Blanc, René 
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Koechlin, Jean Spielmann et Daniel Ducommun, que toutes ces personnes en 
soient remerciées. Ce groupe, avec l’aide de suggestions des formations 
politiques, a fait diverses propositions (cf. annexe), qui ont été en grande 
partie retenues par le bureau lors de l’élaboration des modifications 
proposées. 

Ce projet de loi a été signé par tous les membres du bureau à l’exception 
de la représentante de l’Alliance de Gauche. Ce refus de signer ce projet de loi 
ne tient en fait qu’à trois articles : la réduction du temps de parole de 10 à 7 
minutes, la restriction à une interpellation urgente par député et enfin le fait de 
ne plus pouvoir modifier l’ordre du jour en tout temp s. 

 

Audition de Mme Elisabeth Reusse-Decrey (présidente du Grand Conseil) 

Mme Reusse-Decrey signale que plusieurs articles, d’ordre moins politique 
que « cosmétique », visent à établir une distinction claire entre le terme de 
session et celui de séance (Art. 7 nouvelle teneur) . Elle précise à cet égard 
qu’un certain flou règne dans la loi actuelle. 

Elle relève par ailleurs qu’un certain nombre d’articles ont été modifiés 
suite à des problèmes rencontrés dans le cadre du dossier d’une députée, 
exclue par son parti. Elle mentionne à titre d’illustration l’art. 27, al. 2. 

Elle insiste sur le changement apporté à l’art. 74, al. 1. Elle motive cette 
diminution du temps de parole par le fait que l’attention d’un individu peut 
difficilement être retenue pendant plus de 5 minutes.  

Mme Reusse-Decrey fait savoir que les anciens présidents du Grand 
Conseil ont proposé d’autoriser une première intervention de 10 minutes, puis 
de limiter les suivantes à 5. Elle indique toutefois que cette proposition n’a 
pas été retenue en raison des difficultés à gérer de telles interventions. 

La présidente de la commission souhaite savoir si cette limitation du temps 
de parole s’applique également aux débats de préconsultation.  

Mme Reusse-Decrey lui répond par la négative.  

Elle annonce ensuite que la nouvelle teneur de l’art. 78, qui n’autorise 
plus qu’un député par groupe à s’exprimer après une demande de renvoi en 
commission, devrait faciliter le travail du président. 

Elle attire également l’attention des députés sur la nouvelle teneur de l’art. 
97. Ce dernier stipule en effet que l’ordre du jour du Grand Conseil ne peut 
plus être modifié qu’au début de la première séance de la journée. 
Reconnaissant toutefois la nécessité de pouvoir changer l’ordre du jour en 
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cours de journée, Mme Reusse-Decrey précise qu’une telle modification sera 
possible à condition que les deux tiers des députés présents l’acceptent. 

La présidente de la commission souligne l’ampleur de la modification de 
l’art. 97. 

Mme Reusse-Decrey relève, concernant l’art. 103, al. 5, l’augmentation du 
nombre de collègues appuyant un député pour qu’une lettre soit lue au Grand 
Conseil. Cette mesure se justifie, selon elle, dans la mesure où la lecture de 
lettres souvent longues en début de séance peut se révéler relativement 
pénible. Il s’agit avant tout, conclut-elle, de les faire figurer au Mémorial du 
Grand Conseil. 

Après avoir indiqué que les art. 119 à 121 concernent la clarification des 
termes de session et de séance, Mme Reusse-Decrey fait savoir que les art. 
126, al. 2 et 3 ont été abrogés. Elle ajoute, qu’il ne s’agit en réalité pas d’une 
suppression, mais d’un transfert à l’art. 97. 

La présidente de la commission se demande s’il en va de même pour l’art. 
131. 

Mme Reusse-Decrey lui répond que cette information figure effectivement 
dans un autre article. 

Elle annonce que l’art. 162C vise à limiter le nombre d’interpellations 
urgentes faites par les députés. Elle précise néanmoins qu’un député peut 
charger l’un de ses collègues de développer une interpellation urgente en son 
nom. En outre, relève Mme Reusse-Decrey, le Conseil d’Etat sera désormais 
tenu d’y répondre en trois minutes au maximum. 

Mme Reusse-Decrey, soulignant l’ambiguïté du règlement actuel quant à 
l’organe décidant de la formation des commissions, indique que l’art. 179, al. 
2 stipule clairement que c’est sur désignation des groupes que le bureau 
forme les commissions. 

Elle explique par ailleurs que l’art. 186, al. 2, lettre c permet aux 
commissions ad hoc de nommer leurs bureaux pour toute la durée durant 
laquelle elles se réuniront. 

Elle justifie l’ajout du terme en principe à l’art. 188 par le fait que le 
rapporteur nommé par la commission s’avère souvent être l’un des auteurs du 
projet de loi. Elle ajoute qu’une telle situation n’est nullement problématique 
dans la mesure où le rapporteur est désigné par la commission elle-même. 
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Mme Reusse-Decrey annonce, concernant l’art. 223, que l’organe 

compétent pour traiter la loi sur les constructions et installations diverses sera 
désormais la Commission des travaux. 

Elle signale enfin l’abrogation de l’art. 232. Elle estime en effet que le 
renvoi en commission d’une proposition purement formelle engendre des frais 
inutiles ainsi qu’une perte de temps non négligeable.  

 

Débats de la commission 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité. 

Pour : 5 (2 S, 2 Ve, 1 L) 
Contre :  - 
Abstention :  - 

 

La grande majorité des articles du projet de loi ont été votés à l’unanimité, 
il ne sera pas revenu dessus dans ce rapport. 

Les articles suivants sont ceux qui ont ouvert un débat au sein de la 
commission. 

 
Art. 74, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La durée d’une intervention ne doit pas dépasser 7 minutes 
 
Une députée de l’Alliance de Gauche déclare que son groupe désire 
conserver la durée d’intervention actuelle qui est de 10 minutes. 
 

La présidente met aux voix l’art. 74, al. 1 : 

Pour : 7 (3 S, 2 Ve, 1 L, 1 DC) 
Contre : 2 (2 AdG) 
Abstention :  - 
 

Art. 78A Clôture de la liste des intervenants (nouveau)  

Lors d’un débat particulièrement long, le président propose de clore la liste 
des intervenants, en précisant le nom des députés restant à intervenir. 
 
Un député émet une proposition d’amendement concernant l’art. 78A : 
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Art. 78A (nouveau) : Lors d’un débat particulièrement long, le bureau 
propose de clore la liste des intervenants, en précisant le nom des députés 
restant à intervenir. 
 
La présidente met aux voix la proposition d’amendement relative à l’art. 78A : 
 
Pour : 9 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 1 L, 1 DC) 
Contre :  - 
Abstention :  - 
 
Art. 97  Maîtrise du Grand Conseil (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil est maître de son ordre du jour et ne peut le modifier qu’au 
début de la première séance de la journée. 
2 En cas d’événement exceptionnel, le Grand Conseil peut, sur proposition 
d’un député, décider, à la majorité des deux tiers des députés présents, de 
modifier en tout temps l’ordre du jour ou de traiter en urgence un objet qui n’y 
figure pas. 
3 Le bureau peut fixer l’heure du débat. 

 

Une députée de l’Alliance de Gauche  déclare que son groupe est en faveur 
de l’art. 97 actuel. Elle estime en effet essentiel que le Grand Conseil puisse 
en tout temps changer son ordre du jour. La majorité de la commission juge 
au contraire que des modifications successives de l’ordre du jour sont 
préjudiciables au bon fonctionnement du Parlement. 

Un député, bien que soutenant le principe énoncé dans l’art. 97, al. 2, 
propose la suppression de l’expression « En cas d’événement  
exceptionnel », qui demeure selon lui impossible à définir de manière 
objective. 

Après un cours débat M. Kronstein invite les députés à adopter la 
proposition suivante : 
 
Art. 97, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Exceptionnellement, le Grand Conseil peut, sur proposition d’un député, 
décider, à la majorité des deux tiers des députés présents, de modifier en tout 
temps l’ordre du jour ou de traiter en urgence un objet qui n’y figure pas. 
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La présidente met aux voix la proposition d’amendement de M. Kronstein  
concernant l’art. 97, al. 2 : 
 
Pour : 8 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 1 DC) 
Contre : 1 (1 L) 
Abstention :  - 
 
Art. 134, al. 2 (nouvelle teneur) Troisième débat 
2 Il est porté à l’ordre du jour d’une session ultérieure. 

 

Un commissaire rappelle que le projet de loi 8352 stipule que la date de la 
session à laquelle le troisième débat sera traité doit être précisée. Il propose 
donc d’ajouter à l’art. 134 (nouvelle teneur), pour le cas où le projet de loi 
8352 serait refusé, l’obligation de fixer la date de la session ultérieure. 
La présidente propose de laisser cet article en suspens et de l’amender 
ensuite. 
Le député réplique qu’il s’agit de traiter cet article par rapport à la loi 
actuelle, quel que soit le sort réservé au projet de loi 8352. Il donne donc 
lecture de sa proposition d’amendement : 
 
Art. 134, al. 2 (nouvelle teneur)  
Il est porté à l’ordre du jour d’une session ultérieure, dont la date est fixée à 
cette occasion. 
 
La présidente met aux voix la proposition d’amendement relative à l’art. 134, 
al. 2 : 
 
Pour : 9 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 1L, 1 DC) 
Contre :  - 
Abstention :  - 
 
Art. 162C, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Un député ne peut développer qu’une seule interpellation urgente orale. 

 

Une députée de l’Alliance de Gauche donne lecture de sa proposition 
d’amendement concernant cet article. 
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Art. 162C, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Un député ne peut développer plus de deux interpellations orales urgentes. 
 
La présidente met aux voix la proposition d’amendement relative à l’art. 162C : 
 
Pour : 6 (2 AdG, 2 S, 2 Ve) 
Contre : 2 (1 L, 1 DC) 
Abstention :  - 
 
Art. 232  (abrogé) 

Un député fait part de son scepticisme quant à l’abrogation de l’art. 232. Il 
souligne le rôle de garde-fou d’un tel article, qui empêche une modification 
du règlement du Grand Conseil séance tenante. Une députée se déclare 
également contre l’abrogation de cet article. Elle rappelle qu’une 
commission peut aisément, si nécessaire, se saisir rapidement d’un objet. 
 
Art. 232  actuel 

Toute proposition ayant pour objet de modifier le présent règlement doit, si 
elle est prise en considération, être renvoyée à une commission. 
 
La présidente met aux voix la proposition de ne pas abroger l’art. 232 actuel : 
 
Pour : 7 (2 AdG, 2 S, 2 Ve, 1 DC) 
Contre :  - 
Abstention :  1 (1 L) 
 
La présidente met aux voix le projet de loi 8620 ainsi amendé : 
 
Pour : 6 (2 S, 2 Ve, 1 L, 1 DC) 
Contre :  - 
Abstention :  2 (2 AdG) 
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Votes 

 
Entrée en matière : 

Pour : 5 (2 S, 2 Ve, 1 L) 
Contre :  - 
Abstention :  - 
 

Vote final : 

Pour : 6 (2 S, 2 Ve, 1 L, 1 DC) 
Contre :  - 
Abstention :  2 (2 AdG) 
 

 

Conclusion 

Nous devons féliciter et remercier le bureau de la dernière année de la 
législature 1997/2001, pour leur remarquable travail. Les modifications 
proposées permettront certainement un meilleur fonctionnement de notre 
Parlement. Nous reprendrons comme conclusion la dernière phrase de 
l’exposé des motifs du projet de loi 8620 : « même face à une loi parfaite, 
restera toujours la manière dont les députés auront à cœur de l’appliquer et de 
la respecter ». 

La majorité de la Commission des droits politiques et règlement du Grand 
Conseil vous prie de bien vouloir la suivre et d’accepter ce projet de loi ainsi 
amendé. 
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Projet de loi 
(8620) 

modifiant la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève (B 1 01) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 

Préambule    (nouveau) 
Toute désignation de personne, de statut ou de fonction dans la présente loi 
vise indifféremment l’homme ou la femme. 
 
Art. 2, lettre f (nouvelle teneur) et lettres p et q (nouvelles) 

f) proposer, accepter ou rejeter les conventions intercantonales et les 
traités, dans les limites tracées par la constitution fédérale ; 

exercer le droit d’initiative cantonal ; 
p) exercer le droit d’initiative cantonal ; 
q) se prononcer sur les demandes de levée d’immunité 

 

Art. 5, note et al. 1 Début de la législature et sessions  
   (nouvelle teneur) 

1 La première session de la législature a lieu dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de l’élection du Grand Conseil. 
 

Art. 6 Convocation des députés (nouvelle teneur) 
1 La première session de la législature est convoquée par le doyen d’âge. 
2 Les sessions ultérieures sont convoquées par le président du Grand Conseil. 
 

Art. 7 Contenu des convocations (nouvelle teneur) 
1 Chaque session comprend une ou plusieurs séances. 
2 Les convocations adressées à chaque député pour une ou plusieurs séances 
doivent contenir : 

a) l’indication du lieu, des jours et des heures des séances prévues; 
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b) l’ordre du jour de ces séances. 

3 La liste des objets en suspens devant le Grand Conseil et le tableau des 
élections auxquelles le Grand Conseil doit procéder sont établis par le sautier 
au début de chaque législature. Ils sont régulièrement tenus à jour et peuvent 
être consultés en tout temps. 
 

Art. 8, al. 1, 2 et 3 (nouvelles teneurs) 
1 Les convocations doivent parvenir aux députés 6 jours ouvrables au moins 
avant la session, sauf en cas d’urgence motivée. 
2 Tous les documents utiles à la discussion doivent parvenir aux députés 
7 jours avant la session du Grand Conseil, sauf urgence motivée par le bureau. 
3 Pour être inscrits à l’ordre du jour, les divers textes doivent être en 
possession du bureau 16 jours avant la session. 
 

Art. 10 Sessions extraordinaires (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil doit être convoqué en session extraordinaire par son 
président, dans les formes prévues à l’article 7, alinéa 1, et à l’article 8, alinéas 
1 et 2 : 

a) soit après consultation du bureau; 
b) soit sur la demande écrite de 30 députés; 
c) soit sur la demande du Conseil d’Etat. 

2 Dans les sessions extraordinaires, le Grand Conseil ne peut s’occuper que 
des objets pour lesquels il a été convoqué. 
 

Art. 11, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Une cloche de Saint-Pierre annonce la session deux heures avant son 
ouverture. 
 

Art. 12, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les députés doivent signer, lors de chaque séance, la feuille de présence 
tenue à leur disposition à l’entrée de la salle. 
 

Art. 13, 1re phrase (nouvelle teneur) 
Le président ouvre chaque séance en prononçant l’exhortation que les 
députés et le public écoutent debout : 
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Art. 27, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le député n’appartenant plus à un groupe, siège comme indépendant; dans 
ce cas, il ne peut plus faire partie de commissions. 
Art. 41, al. 2 Fonctions et attributions du sautier (nouvelle teneur) 
2 Le sautier est le secrétaire général du Grand Conseil et de son bureau. Il 
organise le travail et dirige le service du Grand Conseil. 
 

Art. 42, al. 4  (nouveau) 
4 Le Mémorial est également reproduit sur le site internet de l’Etat. 
 

Art. 48, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
b) le rapporteur (le cas échéant, de majorité et de minorité), pour toutes les 

séances tenues par la commission. Ce montant est dû dès le dépôt du 
rapport. 

 

Art. 73 Débats (nouvelle teneur) 
1 Dans chaque débat, nul ne peut prendre plus de trois fois la parole sur le 
même sujet. 
2 L’auteur de la proposition a le premier la parole. 
 Exceptions 
3 Les auteurs des projets, les rapporteurs et les conseillers d’Etat ne sont pas 
soumis à l’alinéa 1. 
4 Si un orateur estime que l’on s’est mépris sur ses propos, ou s’il a été mis en 
cause, le président peut lui accorder une nouvelle fois la parole. 
 

Art. 74, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La durée d’une intervention ne doit pas dépasser 7 minutes. 
 

Art. 76 (abrogé) 
 

Art. 78 Renvoi et ajournement (nouvelle teneur) 
1 Au cours de la délibération, les propositions suivantes peuvent être 
formulées : 

a) le renvoi en commission; 
b) l’ajournement à terme. 

2 La discussion porte alors sur ces propositions. 
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3 Dès qu’une telle proposition est formulée, un seul député par groupe peut 
encore s’exprimer, ainsi que les rapporteurs et le Conseil d’Etat. Puis la 
proposition est mise aux voix dans l’ordre figurant à l’alinéa 1. 
 

Art. 78A Clôture de la liste des intervenants (nouveau) 
Lors d’un débat particulièrement long, le Bureau propose de clore la liste des 
intervenants, en précisant le nom des députés restant à intervenir. 
 

Art. 81, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L’amendement ou le sous-amendement doit être présenté par écrit et signé 
par son auteur, ou figurer dans un rapport. 
 

Art. 87 Vote secret (nouvelle teneur) 
Les décisions de réexamen en matière de naturalisation se font par vote secret. 
 

Art. 94, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 La proposition de relever les personnes ayant assisté au débat de 
l’obligation de garder le secret ne peut intervenir qu’après la levée du huis 
clos. 
 

Art. 95, al. 1, lettre a  (nouvelle teneur) 
a) Points initiaux 

1. Exhortation 
2. Personnes excusées 
3. Procès-verbal des précédentes séances 
4. Discussion et approbation de l’ordre du jour 
5. Démission et prestation de serment 

– de députés  ; 
– de conseillers d’Etat ; 
– de magistrats ou d’autres personnes. 

6. Déclarations du Conseil d’Etat 
7. Communications de la Présidence 
8. Correspondance 
9. Annonces et dépôts  

a)  initiatives ; 
b) projets de lois  ; 
c) propositions de motions ; 
d) propositions de résolutions ; 
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e) pétitions ; 
f) rapports divers ; 
g) demandes d’interpellations ; 
h) questions écrites. 

10. Rapport de la Commission de grâce ; 
11. Remarques sur la liste des objets en suspens devant le Grand Conseil 
12. Nomination des scrutateurs 
13. Elections et nominations de commissions ; 
14. Interpellations urgentes ; 
15. Réponses du Conseil d’Etat aux interpellations urgentes. 

 

Art. 95, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le bureau du Grand Conseil fixe l’ordre dans lequel les départements doivent 
être examinés lors de chaque session. 
 

Art. 97 Maîtrise du Grand Conseil (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil est maître de son ordre du jour et ne peut le modifier qu’au 
début de la première séance de la journée. 
2 Exceptionnellement, le Grand Conseil peut, sur proposition d’un député, 
décider, à la majorité des deux tiers des députés présents, de modifier en tout 
temps l’ordre du jour ou de traiter en urgence un objet qui n’y figure pas. 
3 Le bureau peut fixer l’heure du débat. 
 

Art. 103 Procédure (nouvelle teneur) 
1 La liste de la correspondance reçue, indiquant son acheminement, est 
distribuée aux députés au début de chaque session, ainsi qu’aux journalistes 
accrédités. Copie de la correspondance est remise à chaque chef de groupe. 
2 Chaque député peut demander copie de la correspondance. 
3 Un député, appuyé par 10 collègues, peut demander qu’une lettre figure 
intégralement au Mémorial. 
4 Si cette correspondance concerne un point précis de l’ordre du jour, elle 
figurera à ce point du Mémorial. 
5 Un député, appuyé par 20 collègues, peut demander la lecture d’une lettre. Si 
celle-ci concerne un point précis de l’ordre du jour, elle sera lue à ce point. 
Aucun débat ne peut être ouvert à la suite de cette lecture. 
6 Après 10 ans, la correspondance est déposée aux archives d’Etat 
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Art. 119A   Préconsultation (nouvelle teneur) 
Dès que le bureau a reçu un rapport du Conseil d’Etat sur la validité et la prise 
en considération de l’initiative, mais au plus tard avant l’échéance d’un délai 
de 3 mois suivant la constatation de l’aboutissement de l’initiative, celle-ci est 
portée à l’ordre du jour de la prochaine session utile du Grand Conseil. 
 

Art. 120, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le rapport de la commission législative est porté à l’ordre du jour de la 
prochaine session utile après sa réception par le bureau, mais examiné au plus 
tard 9 mois après la constatation de l’aboutissement de l’initiative. 
 

Art. 121, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le rapport de la commission chargée de l’examen au fond est porté à l’ordre 
du jour de la prochaine session utile après sa réception par le bureau, mais 
examiné au plus tard 18 mois après la constatation de l’aboutissement de 
l’initiative; ce délai est suspendu en cas de recours au Tribunal fédéral contre 
la décision du Grand Conseil sur la validité de l’initiative. 
 

Art. 122, al. 1 Initiative non formulée (nouvelle teneur) 
1 Lorsque le Grand Conseil approuve l’initiative non formulée, il renvoie celle-
ci à une commission chargée de la formuler en un projet de loi ou de loi 
constitutionnelle. Son rapport est porté à l’ordre du jour de la prochaine 
session utile après sa réception par le bureau, mais examiné au plus tard 
30 mois après la constatation de l’aboutissement de l’initiative. 
 

Art. 123A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Son rapport est porté à l’ordre du jour de la prochaine session utile après 
sa réception par le bureau, mais examiné au plus tard 30 mois après la 
constatation de l’aboutissement de l’initiative 
 

Art. 126   (nouvelle teneur) 
Le projet de loi est inscrit à l’ordre du jour de la première session qui suit le 16e 
jour après sa réception. 
 

Art. 126, al. 2 et 3 (abrogés) 
 

Art. 131   (abrogé) 
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Art. 134, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il est porté à l’ordre du jour d’une session ultérieure, dont la date est fixée à 
cette occasion. 
 

Art. 135, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le vote sur l’ensemble peut être renvoyé à une session ultérieure si 
l’assemblée décide de faire vérifier la rédaction définitive. 
 

Art. 145   Inscription à l’ordre du jour (nouvelle teneur) 
La proposition de motion est inscrite à l’ordre du jour de la première session 
qui suit le 16e jour après sa réception. 
 

Art. 145, al. 2 (abrogé) 
 

Art. 147, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il est ouvert un débat durant lequel nul ne peut prendre plus de 3 fois la 
parole. Aucune intervention ne peut excéder 7 minutes au maximum. 
 

Art. 152 al. 1  (nouvelle teneur) 
La proposition de résolution est inscrite à l’ordre du jour de la première 
session qui suit le 16e jour après sa réception. 
 

Art. 152, al. 2 (abrogé) 
 

Art. 159   Inscription à l’ordre du jour (nouvelle teneur) 
L’interpellation est inscrite à l’ordre du jour de la première session qui suit le 
16e jour après sa réception. 
 

Art. 161, al. 2, lettre b (nouvelle teneur) 
 al. 3 (nouvelle teneur) 

b) à une séance ultérieure, oralement ou exceptionnellement par écrit, mais 
au plus tard à la première session qui suit l’expiration d’un délai d’un 
mois. 

3 L’interpellateur peut répliquer sur-le-champ ou annoncer qu’il le fera lors 
d’une session ultérieure. 
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Art. 162B Forme écrite (nouvelle teneur) 
1 L’interpellation est rédigée d’une manière concise et elle est signée par son 
auteur. Elle doit porter un titre et doit être remise au sautier le premier jour de 
la session, avant 19h pour qu’elle soit enregistrée, numérotée et transmise au 
Conseil d’Etat. 
2 Lors de la première séance du deuxième jour de session, les interpellations 
urgentes écrites sont distribuées aux députés. Elles ne sont pas lues. 
 

Art. 162C, al. 2 (nouveau) 
2 Un député ne peut développer plus de deux interpellations urgentes orales. 
 

Art. 162D, al. 2 (nouveau) 
2 Le temps de réponse est limité à 3 minutes par interpellation urgente. 
 

Art. 162E Clôture (nouvelle teneur) 
Sitôt après la réponse du Conseil d’Etat, le président déclare l’interpellation 
urgente close. Le député qui n’est pas satisfait par la réponse peut redéposer 
une interpellation urgente écrite lors de la prochaine session. 
 

Art. 171, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il n’en est donné lecture que sur demande de 20 députés. 
 

Art. 175, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Le président annonce le résultat du vote à huis clos.  
 

Art. 179, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le bureau forme les commissions avec les députés désignés par les groupes. 
 

Art. 186, al. 2, lettre c (nouvelle) 
c) les commissions ad hoc peuvent nommer leur bureau pour la durée 

correspondante au traitement de l’objet pour lequel elles ont été 
constituées. 

 

Art. 188   Rapporteur (nouvelle teneur) 
1 La commission nomme un rapporteur qui, en principe, ne peut être : 

a) l’auteur du projet ou de la proposition; 
b) le président. 
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2 Le projet ou la proposition ne peut faire l’objet que d’un seul rapport de 
majorité. 
3 Les minorités peuvent désigner des rapporteurs. Les rapports de minorité 
doivent être annoncés en commission à l’issue du vote final et déposés dans 
le délai imparti par la commission. 
4 La commission détermine l’ordre des rapports de minorité. 
5 Les votes d’abstention ne peuvent donner lieu à un rapport  
 

Art. 190, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Au terme de ses travaux sur un objet qui lui a été soumis, la commission peut 
en outre adresser au Grand Conseil un projet de loi, une proposition de motion 
ou de résolution en complément de son rapport; dans ce cas, ces propositions 
comportent également le nom des députés qui les appuient. 
Art. 194, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les rapports doivent être remis au bureau au moins 16 jours avant la session 
du Grand Conseil, sauf en cas d’urgence motivée. 
 

Art. 223, al. 4 (nouveau) 
4 Elle est compétente pour traiter les objets concernant la loi sur les 
constructions et installations diverses. 
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ANNEXE 

 
Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés : 
Mme et MM. Elisabeth Reusse-Decrey, Bernard 
Annen, Etienne Membrez, Pierre-Pascal Visseur  
et Antonio Hodgers 

Date de dépôt: 4 septembre 2001 

 

PL 8620 

Projet de loi 
modifiant la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève (B 1 01) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 

Préambule    (nouveau) 
Toute désignation de personne, de statut ou de fonction dans la présente loi 
vise indifféremment l’homme ou la femme. 
 
Art. 2, lettre f (nouvelle teneur) et lettres p et q (nouvelles) 

f) proposer, accepter ou rejeter les conventions intercantonales et les 
traités, dans les limites tracées par la constitution fédérale ; 

exercer le droit d’initiative cantonal ; 
p) exercer le droit d’initiative cantonal ; 
q) se prononcer sur les demandes de levée d’immunité 
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Art. 5, note et al. 1 Début de la législature et sessions  
   (nouvelle teneur) 

1 La première session de la législature a lieu dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de l’élection du Grand Conseil. 
 

Art. 6 Convocation des députés (nouvelle teneur) 
1 La première session de la législature est convoquée par le doyen d’âge. 
2 Les sessions ultérieures sont convoquées par le président du Grand Conseil. 
 

Art. 7 Contenu des convocations (nouvelle teneur) 
1 Chaque session comprend une ou plusieurs séances. 
2 Les convocations adressées à chaque député pour une ou plusieurs séances 
doivent contenir : 

a) l’indication du lieu, des jours et des heures des séances prévues; 
b) l’ordre du jour de ces séances. 

3 La liste des objets en suspens devant le Grand Conseil et le tableau des 
élections auxquelles le Grand Conseil doit procéder sont établis par le sautier 
au début de chaque législature. Ils sont régulièrement tenus à jour et peuvent 
être consultés en tout temps. 
 

Art. 8, al. 1, 2 et 3 (nouvelles teneurs) 
1 Les convocations doivent parvenir aux députés 6 jours ouvrables au moins 
avant la session, sauf en cas d’urgence motivée. 
2 Tous les documents utiles à la discussion doivent parvenir aux députés 
7 jours avant la session du Grand Conseil, sauf urgence motivée par le bureau. 
3 Pour être inscrits à l’ordre du jour, les divers textes doivent être en 
possession du bureau 16 jours avant la session. 
 

Art. 10 Sessions extraordinaires (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil doit être convoqué en session extraordinaire par son 
président, dans les formes prévues à l’article 7, alinéa 1, et à l’article 8, alinéas 
1 et 2 : 

a) soit après consultation du bureau; 
b) soit sur la demande écrite de 30 députés; 
c) soit sur la demande du Conseil d’Etat. 

2 Dans les sessions extraordinaires, le Grand Conseil ne peut s’occuper que 
des objets pour lesquels il a été convoqué. 
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Art. 11, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Une cloche de Saint-Pierre annonce la session deux heures avant son 
ouverture. 
 

Art. 12, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les députés doivent signer, lors de chaque séance, la feuille de présence 
tenue à leur disposition à l’entrée de la salle. 
 

Art. 13, 1re phrase (nouvelle teneur) 
Le président ouvre chaque séance en prononçant l’exhortation que les 
députés et le public écoutent debout : 
 

Art. 27, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le député n’appartenant plus à un groupe, siège comme indépendant; dans 
ce cas, il ne peut plus faire partie de commissions. 
 

Art. 41, al. 2 Fonctions et attributions du sautier (nouvelle teneur) 
2 Le sautier est le secrétaire général du Grand Conseil et de son bureau. Il 
organise le travail et dirige le service du Grand Conseil. 
 

Art. 42, al. 4  (nouveau) 
4 Le Mémorial est également reproduit sur le site internet de l’Etat. 
 

Art. 48, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
b) le rapporteur (le cas échéant, de majorité et de minorité), pour toutes les 

séances tenues par la commission. Ce montant est dû dès le dépôt du 
rapport. 

 

Art. 73 Débats (nouvelle teneur) 
1 Dans chaque débat, nul ne peut prendre plus de trois fois la parole sur le 
même sujet. 
2 L’auteur de la proposition a le premier la parole. 
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 Exceptions 
3 Les auteurs des projets, les rapporteurs et les conseillers d’Etat ne sont pas 
soumis à l’alinéa 1. 
4 Si un orateur estime que l’on s’est mépris sur ses propos, ou s’il a été mis en 
cause, le président peut lui accorder une nouvelle fois la parole. 
 

Art. 74, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La durée d’une intervention ne doit pas dépasser 7 minutes. 
 

Art. 76 (abrogé) 
 

Art. 78 Renvoi et ajournement (nouvelle teneur) 
1 Au cours de la délibération, les propositions suivantes peuvent être 
formulées : 

a) le renvoi en commission; 
b) l’ajournement à terme. 

2 La discussion porte alors sur ces propositions. 
3 Dès qu’une telle proposition est formulée, un seul député par groupe peut 
encore s’exprimer, ainsi que les rapporteurs et le Conseil d’Etat. Puis la 
proposition est mise aux voix dans l’ordre figurant à l’alinéa 1. 
 

Art. 78A Clôture de la liste des intervenants (nouveau) 
Lors d’un débat particulièrement long, le président propose de clore la liste 
des intervenants, en précisant le nom des députés restant à intervenir. 
 

Art. 81, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 L’amendement ou le sous-amendement doit être présenté par écrit et signé 
par son auteur, ou figurer dans un rapport. 
 

Art. 87 Vote secret (nouvelle teneur) 
Les décisions de réexamen en matière de naturalisation se font par vote secret. 
 

Art. 94, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 La proposition de relever les personnes ayant assisté au débat de 
l’obligation de garder le secret ne peut intervenir qu’après la levée du huis 
clos. 
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Art. 95, al. 1, lettre a  (nouvelle teneur) 

a) Points initiaux 
1. Exhortation 
2. Personnes excusées 
3. Procès-verbal des précédentes séances 
4. Discussion et approbation de l’ordre du jour 
5. Démission et prestation de serment 

– de députés  ; 
– de conseillers d’Etat ; 
– de magistrats ou d’autres personnes. 

6. Déclarations du Conseil d’Etat 
7. Communications de la Présidence 
8. Correspondance 
9. Annonces et dépôts  

a)  initiatives ; 
b) projets de lois  ; 
c) propositions de motions ; 
d) propositions de résolutions ; 
e) pétitions ; 
f) rapports divers ; 
g) demandes d’interpellations ; 
h) questions écrites. 

10. Rapport de la Commission de grâce ; 
11. Remarques sur la liste des objets en suspens devant le Grand Conseil 
12. Nomination des scrutateurs 
13. Elections et nominations de commissions ; 
14. Interpellations urgentes ; 
15. Réponses du Conseil d’Etat aux interpellations urgentes ; 

 

Art. 95, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le bureau du Grand Conseil fixe l’ordre dans lequel les départements doivent 
être examinés lors de chaque session. 
 



23/29 PL 8620-A 

 

 

Art. 97 Maîtrise du Grand Conseil (nouvelle teneur) 
1 Le Grand Conseil est maître de son ordre du jour et ne peut le modifier qu’au 
début de la première séance de la journée. 
2 En cas d’évènement exceptionnel, le Grand Conseil peut, sur proposition 
d’un député, décider, à la majorité des deux tiers des députés présents, de 
modifier en tout temps l’ordre du jour ou de traiter en urgence un objet qui n’y 
figure pas. 
3 Le bureau peut fixer l’heure du débat. 
 

Art. 103 Procédure (nouvelle teneur) 
1 La liste de la correspondance reçue, indiquant son acheminement, est 
distribuée aux députés au début de chaque session, ainsi qu’aux journalistes 
accrédités. Copie de la correspondance est remise à chaque chef de groupe. 
2 Chaque député peut demander copie de la correspondance. 
3 Un député, appuyé par 10 collègues, peut demander qu’une lettre figure 
intégralement au Mémorial. 
4 Si cette correspondance concerne un point précis de l’ordre du jour, elle 
figurera à ce point du Mémorial. 
5 Un député, appuyé par 20 collègues, peut demander la lecture d’une lettre. Si 
celle-ci concerne un point précis de l’ordre du jour, elle sera lue à ce point. 
Aucun débat ne peut être ouvert à la suite de cette lecture. 
6 Après 10 ans, la correspondance est déposée aux archives d’Etat 
 

Art. 119A   Préconsultation (nouvelle teneur) 
Dès que le bureau a reçu un rapport du Conseil d’Etat sur la validité et la prise 
en considération de l’initiative, mais au plus tard avant l’échéance d’un délai 
de 3 mois suivant la constatation de l’aboutissement de l’initiative, celle-ci est 
portée à l’ordre du jour de la prochaine session utile du Grand Conseil. 
 

Art. 120, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le rapport de la commission législative est porté à l’ordre du jour de la 
prochaine session utile après sa réception par le bureau, mais examiné au plus 
tard 9 mois après la constatation de l’aboutissement de l’initiative. 
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Art. 121, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le rapport de la commission chargée de l’examen au fond est porté à l’ordre 
du jour de la prochaine session utile après sa réception par le bureau, mais 
examiné au plus tard 18 mois après la constatation de l’aboutissement de 
l’initiative; ce délai est suspendu en cas de recours au Tribunal fédéral contre 
la décision du Grand Conseil sur la validité de l’initiative. 
 

Art. 122, al. 1 Initiative non formulée (nouvelle teneur) 
1 Lorsque le Grand Conseil approuve l’initiative non formulée, il renvoie celle-
ci à une commission chargée de la formuler en un projet de loi ou de loi 
constitutionnelle. Son rapport est porté à l’ordre du jour de la prochaine 
session utile après sa réception par le bureau, mais examiné au plus tard 30 
mois après la constatation de l’aboutissement de l’initiative. 
 

Art. 123A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Son rapport est porté à l’ordre du jour de la prochaine session utile après sa 
réception par le bureau, mais examiné au plus tard 30 mois après la 
constatation de l’aboutissement de l’initiative. 
 

Art. 126   (nouvelle teneur) 
Le projet de loi est inscrit à l’ordre du jour de la première session qui suit le 16e 
jour après sa réception. 
 

Art. 126, al. 2 et 3 (abrogés) 
 

Art. 131   (abrogé) 
 

Art. 134, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il est porté à l’ordre du jour d’une session ultérieure. 
 

Art. 135, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le vote sur l’ensemble peut être renvoyé à une session ultérieure si 
l’assemblée décide de faire vérifier la rédaction définitive. 
 

Art. 145   Inscription à l’ordre du jour (nouvelle teneur) 
La proposition de motion est inscrite à l’ordre du jour de la première session 
qui suit le 16e jour après sa réception. 
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Art. 145, al. 2 (abrogé) 
 

Art. 147, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il est ouvert un débat durant lequel nul ne peut prendre plus de 3 fois la 
parole. Aucune intervention ne peut excéder 7 minutes au maximum. 
 

Art. 152 al. 1  (nouvelle teneur) 
La proposition de résolution est inscrite à l’ordre du jour de la première 
session qui suit le 16e jour après sa réception. 
 

Art. 152, al. 2 (abrogé) 
 

Art. 159   Inscription à l’ordre du jour (nouvelle teneur) 
L’interpellation est inscrite à l’ordre du jour de la première session qui suit le 
16e jour après sa réception. 
 

Art. 161, al. 2, lettre b (nouvelle teneur) 
                al. 3 (nouvelle teneur) 

b) à une séance ultérieure, oralement ou exceptionnellement par écrit, mais 
au plus tard à la première session qui suit l’expiration d’un délai d’un 
mois. 

3 L’interpellateur peut répliquer sur-le-champ ou annoncer qu’il le fera lors 
d’une session ultérieure. 
 

Art. 162B Forme écrite (nouvelle teneur) 
1 L’interpellation est rédigée d’une manière concise et elle est signée par son 
auteur. Elle doit porter un titre et doit être remise au sautier le premier jour de 
la session, avant 19h pour qu’elle soit enregistrée, numérotée et transmise au 
Conseil d’Etat. 
2 Lors de la première séance du deuxième jour de session, les interpellations 
urgentes écrites sont distribuées aux députés. Elles ne sont pas lues. 
 

Art. 162C, al. 2 (nouveau) 
2 Un député ne peut développer qu’une seule interpellation urgente orale. 
 

Art. 162D, al. 2 (nouveau) 
2 Le temps de réponse est limité à 3 minutes par interpellation urgente. 
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Art. 162E Clôture (nouvelle teneur) 
Sitôt après la réponse du Conseil d’Etat, le président déclare l’interpellation 
urgente close. Le député qui n’est pas satisfait par la réponse peut redéposer 
une interpellation urgente écrite lors de la prochaine session. 
 

Art. 171, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Il n’en est donné lecture que sur demande de 20 députés. 
 

Art. 175, al. 5 (nouvelle teneur) 
5 Le président annonce le résultat du vote à huis clos.  
 

Art. 179, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le bureau forme les commissions avec les députés désignés par les groupes. 
 

Art. 186, al. 2, lettre c (nouvelle) 
c) les commissions ad hoc peuvent nommer leur bureau pour la durée 

correspondante au traitement de l’objet pour lequel elles ont été 
constituées. 

 

Art. 188   Rapporteur (nouvelle teneur) 
1 La commission nomme un rapporteur qui, en principe, ne peut être : 

a) l’auteur du projet ou de la proposition; 
b) le président. 

2 Le projet ou la proposition ne peut faire l’objet que d’un seul rapport de 
majorité. 
3 Les minorités peuvent désigner des rapporteurs. Les rapports de minorité 
doivent être annoncés en commission à l’issue du vote final et déposés dans 
le délai imparti par la commission. 
4 La commission détermine l’ordre des rapports de minorité. 
5 Les votes d’abstention ne peuvent donner lieu à un rapport  
 

Art. 190, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Au terme de ses travaux sur un objet qui lui a été soumis, la commission peut 
en outre adresser au Grand Conseil un projet de loi, une proposition de motion 
ou de résolution en complément de son rapport; dans ce cas, ces propositions 
comportent également le nom des députés qui les appuient. 
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Art. 194, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les rapports doivent être remis au bureau au moins 16 jours avant la session 
du Grand Conseil, sauf en cas d’urgence motivée. 
 

Art. 223, al. 4 (nouveau) 
4 Elle est compétente pour traiter les objets concernant la loi sur les 
constructions et installations diverses. 
 

Art. 232   (abrogé) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Depuis plusieurs mois des voix s’élèvent pour affirmer que notre Parlement 
ne fonctionne pas bien. Si ces critiques sont la plupart du temps issues de 
moments de désappointement ou de colère, il n’en reste pas moins que sur 
certains points elles sont justifiées.  

Le bureau a étudié quelle était sa marge de manœuvre pour améliorer le 
travail du Parlement. Il s’est rapidement avéré que seul un changement de 
notre loi portant règlement du Grand Conseil pourrait amener quelques 
progrès. Dès lors le bureau a souhaité déposer avant la fin de cette législature 
un projet de loi proposant un certain nombre d’améliorations et c’est l’objet 
du projet qui vous est soumis.  

Dans un premier temps, le bureau a mandaté d’anciens présidents de notre 
Parlement afin qu’ils nous proposent un certain nombre de pistes pour 
améliorer le fonctionnement du Grand Conseil. Mme Sayegh, MM. Koechlin, 
Blanc, Ducommun et Spielmann, tous anciens présidents, ainsi que  
M. Antonio Hodgers, représentant du bureau, ont donc été invités à réfléchir 
à cette question. Ces députés se sont réunis et ont élaboré une liste de 
propositions. Qu’ils en soient ici remerciés. Le bureau a ensuite longuement 
travaillé sur ce document en le complétant ou en le modifiant avec ses propres 
idées. Il en est ressorti le projet de loi ci-joint, signé par tous les membres du 
bureau à l’exception de la représentante de l’Alliance de Gauche. 

Les modifications proposées peuvent être placées dans trois catégories. 

1. La première catégorie porte sur des changements de pure adaptation. 
Depuis de nombreuses années certaines procédures sont de facto 
acceptées, et il suffit aujourd’hui de les inscrire dans la loi. Par exemple, 
selon la loi actuelle, seul un rapporteur de minorité peut proposer des 
amendements dans son rapport. Or il s’avère qu’un rapporteur de majorité 
puisse être appelé à le faire, lorsque par exemple un article mentionnant 
l’entrée en vigueur d’une loi a été oublié. Il convient donc de modifier la loi 
dans ce sens. 

2. La deuxième catégorie de modifications consiste à préciser dans les 
articles s’il s’agit de sessions ou de séances. Jusqu’à aujourd’hui il semble 
que ces deux termes aient fait l’objet d’un doux mélange. 
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3. La troisième catégorie touche à des modifications plus profondes, c’est-à-
dire à la diminution du temps de parole, ainsi qu’à un changement de la 
manière dont nous pouvons modifier l’ordre du jour.  

a) Le temps de parole passerait de 10 minutes à 7 minutes. Les experts 
sont unanimes pour dire que le taux d’attention diminue à partir de la 
sixième ou de la septième minute et que le message passe mieux, dans 
les premières minutes de l’intervention. La possibilité de prendre trois 
fois la parole reste elle inchangée, ce qui laisse encore 21 minutes à un 
député pour convaincre l’ensemble de ses collègues. 

b) En ce qui concerne l’ordre du jour, il ne pourrait être changé qu’au 
début de la première séance de la journée. En cas d’urgence il pourrait 
être modifiée en tout temps mais avec l’appui des 2/3 des députés 
présents. 

Enfin un dernier point, qui devrait pouvoir faciliter le travail du président. 
Lorsqu’une demande de renvoi en commission est faite, notre loi actuelle 
précise que la parole ne doit plus être prise que sur le renvoi en commission. 
Or, il s’avère souvent impossible de trancher si un député argumente sur le 
fond ou sur le renvoi en commission. Le bureau propose donc que dès la 
demande de renvoi en commission avancée, seul un député par groupe puisse 
encore prendre la parole. Puis il serait procédé au vote sur le renvoi en 
commission. 

Rappelons pour terminer l’arrivée prochaine du vote électronique, qui 
permettra à n’en pas douter, d’assurer d’une part la fiabilité des résultats d’un 
vote, et d’autre part de gagner du temps puisque nous éviterons les votes 
assis -debout et à l’appel nominal.  

Voici, Mesdames et Messieurs, dans les grandes lignes, ce que propose ce 
projet de loi qui sera bien évidemment renvoyé en commission afin d’être 
étudié dans les détails. Chaque groupe, bien que déjà consulté, pourra y 
ajouter et y faire des propositions de compléments ou de modification.  

Le bureau est heureux d’avoir pu terminer ce chantier, qui a nécessité de 
nombreuses heures de travail, de discussions et de réflexion, mais qui, nous 
l’espérons, permettra au prochain Parlement d’améliorer quelque peu son 
fonctionnement. Mais rappelons aussi que même face à une loi parfaite, 
restera toujours la manière dont les députés auront à cœur de l’appliquer et de 
la respecter.  

 


